
Messieurs les Cadres, 
Messieurs les joueurs retenus pour l’International Cup 2013. 

Gap, le 30 Janvier 2026 

Chers Amis, 

Nous avons le plaisir de vous annoncer que vous avez été retenus au sein de l’équipe Sud Est U13 pour participer à 
l’International Cup 2013 qui aura lieu à : 

Chamonix, du 28 Avril au 2 Mai 2026 

Cette opération s’inscrit dans les Programmes mis en place par les Ligues du Sud Est. Elle clôture la saison des joueurs 2013. 
L’International Cup 2013 est une compétition réunissant des équipes Nord Américaines, Scandinaves et d’autres pays 
européens. Chaque équipe dispute au minimum 5 rencontres dans le cadre du tournoi. Toutes les informations ne sont pas 
encore disponibles mais vous pouvez d’ores et déjà consulter le site web de l’organisation en cliquant ICI pour mieux 
appréhender cet événement. 

Votre confirmation de participation ou non-participation s’effectue via les liens ci-après (également dans le corps du mail). 
ATTENTION pour compléter ce formulaire il est nécessaire au préalable 

de mettre à jour ou de créer un compte au nom de votre enfant sur le site internet des Ligues. 

Il est rappelé aux remplaçants qu’ils ne seront retenus définitivement qu’en cas de défection. Ce courrier tient lieu pour eux 
uniquement d’information. Toutefois, ils doivent également nous confirmer leur disponibilité ou non toujours via le lien dans le 
corps du mail. Cela facilitera les démarches en cas de défections. 

Pour tout renseignement sportif, votre contact est : Damien RIBOURG, 06 14 60 34 92 
Pour tout renseignement financier, votre contact est : Guillaume BERGER, 06 07 65 32 55 

Pour tout renseignement administratif, votre contact est : Cathy GROSSETETE, 06 32 75 23 45 

Nous vous prions de croire en l’assurance de nos sentiments sportifs les meilleurs. 

Damien RIBOURG 
Conseiller Technique de Ligue 

Pour les Présidents des Ligues AURA et SUD 

Copies : Comités Directeurs et salariés des Ligues – Les clubs des Ligues AURA et SUD concernés (Présidents, Responsables du Hockey Mineur, Entraîneurs) – 
Richard NEWBERRY (West Europe General Manager World Hockey Group) – Hôtel de « l’Arve ». 



ENCADREMENT 
 

Entraîneur de l’Equipe Technique Régionale : Damien RIBOURG et Bruno MARGERIT 
Dirigeant d’équipe : Mathieu MERCADER 

 
 

COMPOSITION DE L’ÉQUIPE SUD EST U13
 

Nom - Prénom Position Année Club 

COLLET JACQUET Fillan GK 2013 VILLARD DE LANS 

GARNY Wayan GK 2013 CHAMONIX 

AMOMO Antoine DEF 2013 ANNECY 

CROSETTI Lilio DEF 2013 ANNECY 

IGIER Gabin DEF 2013 BRIANCON 

KRUIJTHOFF Dennis DEF 2013 HCMP 

MINAGAWA Maruto DEF 2013 CHAMONIX 

PELLETIER Noé DEF 2013 MONT-BLANC 

ROSSI Charly DEF 2013 ANNECY 

ALLAMANNO Victor ATT 2013 NICE 

ARNAUD Timothé ATT 2013 ANNECY 

BESSEYRE Arthur ATT 2013 CLERMONT-FERRAND 

FOURNIER Léo ATT 2013 VALENCE 

GENANS Quentin ATT 2013 ANNECY 

GILBERT JEANSELME Mattéo ATT 2013 GAP 

LALA GUAZZONE Naël ATT 2013 GRENOBLE 

MERCADER Hugo ATT 2013 LYON 

MONTILLET Archibald ATT 2013 LYON 

VIBERT Arthur ATT 2013 ALBERTVILLE 

Remplaçants 

ANDRE Simon GK 2013 VALENCE 

BAIRA Hugo GK 2013 TOULON 

MUFFAT Tino GK 2013 MORZINE 

PIERRE Axel GK 2013 GRENOBLE 

TUR Timéo GK 2013 MONT-BLANC 

AMAR Victor DEF 2013 GRENOBLE 

LEDUC Milan DEF 2013 CLERMONT-FERRAND 

MANTEAUX Rémi DEF 2013 ANNECY 

MONTAGNE Robin DEF 2013 LYON 

OBNINSKY Anton DEF 2013 GAP 

RAVIX Alban DEF 2013 VILLARD DE LANS 

SOCQUET CLERC Louis DEF 2013 ANNECY 

WEILER CORNU Gabriel DEF 2013 ANNECY 

BLANCHET Bastien ATT 2013 LYON 

BURDET Léonis Matyas ATT 2013 GRENOBLE 

CHAUVIERE TARABUSO Milan ATT 2013 MONT-BLANC 

CONTOZ Aymeric ATT 2013 HCMP 

MALAQUIN Maxence ATT 2013 HCMP 

SOCQUET Tobias ATT 2013 MONT-BLANC 

SPALANZANI Victor ATT 2013 ANNECY 

TAUNIER Léo ATT 2013 VILLARD DE LANS 

 
 

 
 
 
 

 



 

FORMALITÉS ADMINISTRATIVES – CONFIRMATION – COÛT – PAIEMENT 
 

LE COÛT DU TOURNOI EST DE : 570€ EN PENSION COMPLÈTE. (+8.5€ de frais de gestion) 
Ce montant comprend tous les frais d’organisation (transports internes si nécessaires, engagement, hébergement et repas du 
déjeuner du mardi 28 Avril jusqu’au déjeuner du samedi 2 Mai). 

 

PROCÉDURE DE CONFIRMATION DE PARTICIPATION OU DE NON-PARTICIPATION  
 

1. CRÉATION D’UN COMPTE AU NOM DE VOTRE ENFANT  
ATTENTION L’ADHÉRENT EST LE JOUEUR 

► CLIQUEZ ICI 
 

 OU MISE A JOUR DU COMPTE DE VOTRE ENFANT ► CLIQUEZ ICI 
 

Sur le site internet des Ligues du Sud Est et dépose des documents suivants mis à jour 2025/2026 au format PDF uniquement. 
­ Licence 2025/2026, 
­ Attestations de sécurité sociale (pas de photocopie de la carte vitale), 
­ Attestation de mutuelle, 
­ Attestation de décharge parentale dûment remplie, 
­ Autorisation d’exploitation de l’image dûment remplie. 
 

 Ces documents seront valables durant toute la saison 2025/2026. 
 Ce compte est à mettre à jour chaque saison ou dès que des informations le concernant sont modifiées.  
 

2. RÉPONSE AU FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE ► CLIQUEZ ICI 
 

 Si vous indiquez ne pas participer au stage la procédure s’arrête à cette étape. 
 

3. CONFIRMATION DE PARTICIPATION par paiement sur « HelloAsso » ► CLIQUEZ ICI 
 

2 possibilités de règlement sur la Plateforme « HelloAsso » : 
­ Un paiement de l’intégralité du stage, 570€, le jour de la validation de l’inscription. 
­ Un paiement en 3 fois sans frais : 190€ le jour de la validation de l’inscription puis 190€ le 10 des mois de Mars et Avril 
2026. 
­ La date limite de paiement est fixée au 22 Février 2026. 
 
 En cas d’annulation de notre part, l’intégralité des règlements seront remboursés. 
 

 L’intégralité du paiement ne pourra, en revanche, plus être remboursée 15 jours avant le début du stage sauf pour motif 
médical sur présentation d’un certificat. 

  

  

REPAS CEREMONIE D’OUVERTURE 
  
- Les familles ont la possibilité de participer au dîner de la cérémonie d’ouverture le soir du mardi 28 avril 2026 : 
 
- Dîner à 3 plats / Open bar 
 
Le coût par personne (adulte ou enfant) est de 50 €.  
 

Si vous êtes intéressés, merci de réserver votre repas, uniquement via le 
lien suivant : 

► CLIQUEZ ICI 

 
La date limite pour réserver est fixée au Dimanche 29 mars 2026. 
 
Passé ce délai, aucune réservation ne pourra être acceptée. 

 
  

  

  



HÉBERGEMENT – RESTAURATION 
 

 Les déjeuners sont pris dans le cadre du tournoi. 
 

 Les petits déjeuners, les diners et l’hébergement sont organisés à l’Hôtel de l’Arve : 
 

 

 

 60, Impasse des Anémones – 74400 Chamonix 

 04 50 53 02 31 
: hotelarve-chamonix.com 

 

 
 
 Remarque : Afin de développer la communication entre les participants nous souhaitons diminuer l’utilisation des outils 
de communication (portables, tablettes). Aussi, leur utilisation sera limitée. 
 
 
 
 
 
 
 

RENDEZ-VOUS – PROGRAMME 
 

Le rendez-vous est fixé à 9H30 le Mardi 28 Avril 2026 
à la patinoire de Chamonix 

 

 

La fin du tournoi sera fixée dans l’après-midi du Samedi 2 Mai 2026 à la 
patinoire de Chamonix 

 Les horaires vous seront précisés et les lieux de rendez-vous 
confirmés ultérieurement dès que nous recevrons le programme définitif 
du Tournoi.  

 Les matches auront lieu sur la patinoire de Chamonix et potentiellement celle de Megève. Le programme définitif n’est 
pas encore établi. Il vous sera communiqué lors de la communication de l’organisation finale. 

 
 

CONSIGNES D’ORGANISATION 
 

 Chaque participant doit se présenter sur l’action avec : 

 Une tenue habillée pour la soirée de Cérémonie d’ouverture : jeans bleu et chemise blanche. 
 

 Une tenue et des chaussures de sport propres et en bon état exclusivement réservées à la pratique sportive. 

 Son équipement complet comprenant 2 crosses en bon état et au moins une lame de patin de rechange : tout échange ou prêt 

de matériel entre les joueurs est interdit. 

 4 jeux de sous-vêtements propres (quatre-patte + chaussettes + caleçon) minimum. 

 2 serviettes propres minimum, des claquettes et un flacon de gel pour la douche. 

 1 pipette individuelle portant mention de son nom et prénom. 
 

 Un maillot et des bas propres sont remis à chaque participant par l’équipe d’encadrement. 
 

 Les Ligues se déchargent de toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objets ou de valeurs au cours de cette action. 

 

 

   
 


